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La première, à faire une dissertation sur un sujet de Logique 
de Métaphysique ou de Morale, selon que le sort décide ;

La seconde, à répondre à des questions sur la Physique et 
sur la Chimie ; ’

La troisième, à résoudre des problèmes et à répondre à des 
questions sur les Mathématiques et sur l'Astronomie ;

Enfin, la dernière, à répondre à des questions sur l’Histoire 
naturelle.
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3, Les questions sur les sciences ne supposent que des connais
sances élémentaires. Il suffit, pour les Mathématiques, que le 
candidat sache l'Arithmétique, l’Algèbre, la Géométrie et la 
Trigonométrie rectiligne, telles qu'on les enseigne maintenant ' 
dans les collèges ; et, pour l’Histoire naturelle, la Géologie 
la Minéralogie e't la Botanique. B ’
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Art. X.-Des jurys, nommés comme il est dit ci-après, exami
nent le travail des candidats, et déterminent, à la pluralité des 
voix, le nombre de points auxquels chacun d’eux a droit. Ce 
nombre ne peut, en aucun cas, excéder le maximum fixé comme 
suit :

Dix-huit points pour le travail de chacune des trois premières 
séances du premier examen ;

Vingt-quatre points pour celui de la quatrième, et autant pour 
celui de la cinquième ;

Trente-six points pour la composition littéraire ;
Trente points pour le travail de la première séance du second 

examen :
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Dix-huit points pour celui de la seconde séance, et autant pour

Neuf points pour le travail de la dernière.

Aar. XL—A la fin d’un examen, le jury, s’il n’y en a qu’un, 
ou les présidents réunis, s’il y a plusieurs jurys, additionnent 
les points gagnés par les candidats, et distribuent ceux-ci en 
trois catégories, ayant soin d’inscrire les noms des deux pre- 

dr w ■ „ „ mières Par ordre de mérite, et d’indiquer le nombre de points
* m C0ns6rv^s Par chacun des candidats.

a5 1 im

e,
;s,
ne

E

nt

JT


